
Madame, Monsieur,

Les  activités  de  découverte  qui  ont  lieu  les  mardis  à  l’élémentaire  Simone  Veil  et  les  jeudis  à

l’élémentaire Jean Marie Paratte vont être organisées en fonction du protocole sanitaire.

Il sera proposé aux enfants, regroupés par classe afin de limiter les brassages, un temps d’animation

récréatif et ludique accompagné par des animateurs(trices). 

Il n’y a pas d’obligation pour les enfants à participer à ces temps périscolaires et vous pouvez soit

récupérer vos enfants en fin des temps scolaires (15h15 le mardi à Simone Veil et 15h20 les jeudis à

Jean Marie Paratte) soit l’autoriser, par écrit, à quitter seul l’établissement.

Vous pouvez contacter Nathalie Douguet, responsable du service périscolaire au 05 49 38 57 40 pour

tous renseignements complémentaires 


